
Ligue Rhône-Alpes de Billard 
Délégation Snooker 
 
Fonctionnement des Tournois de Ligue 
Version du 1er septembre 2007 
 
 
 
 
 

1. Description des tournois : La saison de compétition en Rhône-Alpes est composée de Tournois de 
Ligue (Ranking) de la Coupe de la Ligue et de compétitions évènementielles.  

 
1.1 Ranking Régional : Circuit de qualification pour la demie-finale Sud des Championnats de France. A 

chaque participation, les joueurs reçoivent des points correspondant à la qualité de leurs résultats. 
Un classement général est mis à jour à l’issue de chaque compétition. En fin de saison la 
Commission Sportive Nationale (CSNS) informe la Ligue du nombre de places lui étant attribuées 
pour les demi-finales France. 

 
1.2 Coupe de la Ligue : Circuit de qualification pour la Coupe de France. Le tournoi se déroule en 

élimination directe avec tirage au sort intégral à chaque tour et au meilleurs des 5 frames. Lors du 
tirage au sort du premier tour (et dans la mesure du possible) on évitera que des joueurs du même 
club se rencontrent. La CSNS communiquera le nombre de qualifiés pour la Coupe de France le 
matin de la compétition.  

 
1.3 Coupe par équipe : Compétition amicale par équipe de trois joueurs. Chacune d’entre elle devra 

être composée de deux joueurs licenciés au moins. Les objectifs principaux sont de passer un bon 
moment dans un format de tournoi agréable, de s’appuyer sur l’esprit d’équipe pour gagner, de 
permettre à des personnes n’ayant pas encore de licence de découvrir notre sport en compétition.  

 
 
 

2. Fonctionnemment du Ranking régional 
 
2.1 La première division est composée des 16 premiers joueurs du classement général, les joueurs 

suivant forment la deuxième division. Pour le premier tournoi de l’année, on utilisera le classement 
général de la saison écoulée. 

 
 

2.2 Calcul des points  
 

Division 1    Division 2 
 
Vainqueur    266 pt     166 pt 
Finaliste     225 pt     140 pt 
Demi-finale    185 pt     115 pt 
Quart de finale    146 pt     91 pt 
Huitième de finale   - - - pt     67 pt 
Troisième de poule   108 pt     45 pt 
Quatrième de poule   71 pt     22 pt 
 
 
 
 
 



 
 

 
2.3 Edition des poules : les poules sont déterminées par le classement à jour de la manière suivante 

(Lors du premier tournoi on utilisera le classement définitif de la saison précédente) : 
 

Poule 1   Poule 2   Poule 3    Poule 4 
 
Joueur 1   Joueur 2   Joueur 3   Joueur 4 
Joueur 8   Joueur 7   Joueur 6   Joueur 5 
Joueur 9   Joueur 10  Joueur 11  Joueur 12 
Joueur 16  Joueur 15  Joueur 14  Joueur 13 

  
NB : ordre déterminé par le classement actuel, puis le classement de la saison précédente, puis  par ordre 
alphabétique. 

 
 
 

3. Système d’attribution de bonus (Ranking régional) 
 
3.1 Tournois de Ligue : Bonus pour un joueur ayant participé à l’ensemble des tournois : + 20% du 

meilleur résultat. 
 
3.2 Coupe : Bonus de participation 30 points 
 
3.3 Bonus meilleur break. Pour chacune des divisions le meilleur break du tournoi sera récompensé par 

un bonus de 5 points par dizaine réalisée (ex: Break de 38 = 15 pts, Break de 62 = 30 pts, Break de 
147 = 70 pts). 

 
  

4. Inscriptions : Les inscriptions se font exclusivement sur le site de la ligue http://www.lrabnet.com. Elles 
font l’objet d’une vérification avant validation définitive, les participants ne devant faire l’objet d’aucune 
sanction et être détenteurs d’une licence valide. Un joueur qui s’inscrit ou demande son inscription 
s’engage à être présent et à respecter le Code Sportif Fédéral Snooker. 

 
 
5. Personnes responsables des tournois : Chaque club recevant un tournoi devra désigner une 

personne responsable chargée de : 
- Veiller au bon déroulement de la compétition (en suivant et en informant les feuilles de matchs). 
- Veiller au respect des règles (règles, tenues et comportements). 
- Transmettre les résultats au Responsable de Ligue (si possible par courrier électronique, à défaut 

par téléphone le soir de la compétition). 
 
 

6. Arbitrage : Les matchs de tournois de ligues seront désormais arbitrés à partir des sorties de poules 
par les joueurs perdants. Les perdants arbitrent le tour suivant, pour exemple le troisième et quatrième 
d’une poule tirent au sort pour savoir lequel des deux arbitrera  un quart.  
Tout joueur refsusant d’arbitrer, ou refusant le tirage au sort désignant l’arbitre ne recevra aucun point. 

 
7. Réglement et discipline 
 
7.1 Les tournois de la Ligue Rhône-Alpes se déroulent conformément au Code Sportif Snooker de la 

FFB. 
 

 



 
 
 
 
 
7.2 Les formats des tournois sont les suivants : 

 
Tournois de Ligue : 

 
- Division 1 : 16 joueurs : 4 poules de 4 
- Division 2 : jusqu’à 16 joueurs : 4 poules de 4 
- Division 2 : de 17 à 20 joueurs : 4 poules de 5 (4 têtes de série) 
- Division 2 : de 21 à 32 joueurs : 8 poules de 4 

 
Coupe de la Ligue : 
 

- Elimination directe  
 

 
7.3 En cas de retard d’un joueur au lancement du match : 
 

- Lorsque la table est prête, que le joueur adverse est présent, que le joueur absent est soit  
introuvable, soit appellé sans effet : 1 frame de pénalité.  
- 5 minutes plus tard match perdu.  

 
7.4 Tenues réglementaires en tournois de Ligue : 

 
- Tenue officielle de snooker : Chemise ou chemisier à manches longues portées fermées, 

noeud papillon ou cravatte, pantalons de ville (coupe jeans ou survêtement interdits) gilet sans 
manche, chaussure de ville (tennis, baskets, “dock-sides”, sandales, nu-pieds interdits.  NB : 
une “coupe jeans” c’est lorsque les coutures des poches sont visibles. Une “chaussure de ville” 
est une chaussure dont la semelle et le talon sont différenciés. La tenue de snooker doit être 
portée complète à tout moment du jeu. 

- Tenue FFB BAP : Polo avec logo du club (si le polo est manches longues, celles-ci ne devront 
joueur absent pas être retroussées), pantalon de ville, chaussures de ville. 

 
Recommandations générales : Il est interdit de fumer ou de consommer des boissons alcoolisées pendant le jeu 
ou à proximité de l’aire de jeu.  
Chaque joueur est appelé de manière constante à veiller à ce que son comportement ne soit jamais source de 
gène pour son adversaire, l’arbitre, le responsable du tournoi et les tiers. 
 
Les recours pour ces compétitions doivent être adressés au Comité Départemental dont dépend le club d’accueil. 
Les appels sont à porter auprès de la Commission de Discipline de la Ligue Rhône-Alpes de Billard. 
 
Ce document est le cadre réglementaire contribuant au bon déroulement de la saison sportive, il est la synthèse 
de reflexions menées depuis fort longtemps avec les passionnés du snooker en Rhône-Alpes. La Ligue 
encourage chaque proposition d’amélioration. Le respect au sens strict de nos règles ouvrira à toutes et tous 
l’accès à ce que nous cherchons dans la pratique de ce sport : le Plaisir. 
 
 
 
 


